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(54) Ensemble sanitaire comportant un réservoir de chasse d’eau et une cuvette de toilettes

(57) L'ensemble sanitaire comporte deux parties, à
savoir un réservoir de chasse d'eau (2) et une cuvette
de toilettes (34), munies de moyens de fixation de l'une
à l'autre.

Lesdits moyens de fixation comprennent des élé-
ments mâles (28) et femelles (41) dont certains sont so-
lidaires de la cuvette (34) et les autres du réservoir (2),
les éléments mâles s'emboîtant dans les éléments fe-
melles avec frottement.
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Description

[0001] La présente invention concerne un ensemble
sanitaire comportant deux parties, à savoir un réservoir
de chasse d'eau et une cuvette de toilettes, munies de
moyens de fixation de l'une à l'autre.
[0002] On connaît de tels ensembles sanitaires dans
lesquels lesdits moyens de fixation comprennent des
vis, des rondelles, des écrous ou papillons et des orga-
nes d'étanchéité.
[0003] Lors de l'installation de l'ensemble sanitaire,
l'installateur doit intervenir à l'arrière et/ou sous la cu-
vette pour fixer l'ensemble sanitaire en procédant au
vissage en aveugle d'écrous ou papillons, sous la partie
supérieure de la cuvette, ledit vissage s'effectuant sur
des vis solidaires du réservoir, ces dernières pénétrant
dans des trous percés dans la partie supérieure de la
cuvette.
[0004] De même, lors de l'entretien courant des chas-
ses d'eau, il est parfois nécessaire de désolidariser le
réservoir de la cuvette, en particulier pour un remplace-
ment de mécanisme de chasse d'eau, puis de fixer de
nouveau le réservoir sur la cuvette après entretien. Ces
opérations de désolidarisation et de fixation nécessitent
encore de procéder au dévissage ou vissage en aveu-
gle d'écrous ou papillons sur les vis desdits moyens de
fixation.
[0005] De plus, un local où est installé un ensemble
sanitaire est en général exigu, ainsi que l'espace dispo-
nible pour l'accès auxdits moyens de fixation, rendant
ainsi les opérations de fixation et de désolidarisation dif-
ficiles.
[0006] L'invention vise à remédier aux inconvénients
des ensembles sanitaires classiques en créant un en-
semble sanitaire conçu pour faciliter et accélérer les
opérations de fixation et de désolidarisation mutuelles
du réservoir et de la cuvette.
[0007] L'invention a donc pour objet un ensemble sa-
nitaire comportant deux parties, à savoir un réservoir de
chasse d'eau et une cuvette de toilettes, munies de
moyens de fixation de l'une à l'autre, caractérisé en ce
que lesdits moyens de fixation comprennent des élé-
ments mâles et femelles dont certains sont solidaires
de la cuvette et les autres du réservoir, les éléments mâ-
les s'emboîtant dans les éléments femelles avec frotte-
ment.
[0008] Un ensemble sanitaire selon l'invention per-
met de la sorte de commander lesdits moyens de fixa-
tion soit par simple pression, sans nécessiter de vissa-
ge, pour une opération de fixation, soit par simple trac-
tion, sans nécessiter de dévissage, pour une opération
de désolidarisation.
[0009] L'ensemble sanitaire selon l'invention peut en
outre comporter une ou plusieurs des caractéristiques
suivantes :

- tous les éléments mâles sont solidaires de l'une
desdites parties, notamment du réservoir ;

- les éléments mâles sont des chevilles annelées en
matière plastique ;

- lesdits moyens de fixation comprennent une plaque
munie de moyens de liaison à une première desdi-
tes parties, des chevilles à tête adaptées pour être
positionnées de façon réglable sur la plaque avec
la tête retenue par celle-ci, et des orifices de l'autre
desdites parties, adaptés pour recevoir à frottement
la tige des chevilles ;

- la plaque comporte au moins deux languettes, et
les chevilles comportent une tête creuse adaptée
pour s'enfiler sur ces languettes ;

- la plaque comporte en outre au moins deux lumiè-
res oblongues destinées à recevoir de façon régla-
ble des vis de fixation complémentaire desdites par-
ties l'une à l'autre.

- lesdits moyens de liaison de la plaque comprennent
un écrou comportant un prolongement cylindrique
creux d'évacuation d'eau qui pénètre dans un orifi-
ce de ladite autre partie, et un organe d'étanchéité
à lèvres annulaires placé autour de ce
prolongement ;

- ladite première partie est le réservoir de chasse
d'eau et ladite autre partie est la cuvette de toilettes.

[0010] L'invention a également pour objets un réser-
voir de chasse d'eau et une cuvette de toilettes pour un
ensemble sanitaire tel que décrit ci-dessus.
[0011] L'invention sera mieux comprise à l'aide de la
description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d'exemple et faite en se référant aux dessins annexés
sur lesquels :

- la figure 1 est une vue éclatée en perspective d'un
ensemble sanitaire selon l'invention ;

- la figure 2 est une vue de dessous du réservoir, se-
lon la flèche II de la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue partielle en coupe au niveau
de l'organe d'étanchéité à lèvres de l'ensemble sa-
nitaire avant assemblage ; et

- la figure 4 est une vue en coupe de l'ensemble sa-
nitaire assemblé, selon la ligne IV-IV de la figure 1.

[0012] L'ensemble sanitaire représenté à la figure 1
selon un mode de réalisation préféré de l'invention com-
prend un réservoir 2 de chasse d'eau à couvercle 3, au
fond duquel est percé un trou 4. Ce trou a un diamètre
légèrement supérieur au diamètre du culot 6 d'une em-
base de soupape 8 cylindrique d'un mécanisme de
chasse d'eau, mais inférieur au diamètre de la partie su-
périeure de l'embase 8, ledit mécanisme n'étant pas dé-
crit ici. Un organe d'étanchéité 10 annulaire est placé
autour du culot 6 entre la partie supérieure de l'embase
8 et le fond 9 du réservoir 2.
[0013] Une plaque 12, avantageusement choisie
dans un matériau rigide tel que de l'acier inoxydable, est
percée en son centre d'un trou 14 de diamètre légère-
ment supérieur au diamètre du culot 6 et sensiblement
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égal au diamètre du trou 4.
[0014] Cette plaque 12 vient se placer sous le fond
du réservoir 2 en faisant coïncider les axes des trous 4
et 14. De plus, les dimensions de la plaque 12 sont in-
férieures aux dimensions de ce fond.
[0015] La liaison de la plaque 12 et du réservoir 2 est
assurée par vissage d'un écrou 16 de serrage sur le cu-
lot 6, l'écrou 16 comportant en outre une partie 18 infé-
rieure formant un prolongement cylindrique creux d'éva-
cuation d'eau à paroi extérieure lisse. L'étanchéité est
assurée par écrasement de l'organe d'étanchéité 10 an-
nulaire entre la partie supérieure de l'embase 8 et le
fond du réservoir 2, ainsi que, éventuellement, par écra-
sement de deux joints d'étanchéité plats 20 et 22 annu-
laires, placés respectivement entre le réservoir 2 et la
plaque 12 d'une part, entre la plaque 12 et l'écrou 16
d'autre part, autour du culot 6.
[0016] La plaque 12 comporte quatre languettes 24
disposées à ses quatre angles, sur lesquelles s'enfilent
les têtes 26 carrées creuses, c'est-à-dire traversées par
un passage horizontal, de chevilles 28 annelées, de pré-
férence en matière plastique. Sur deux côtés opposés,
la plaque 12 comporte en outre deux encoches 30 pa-
rallèles aux languettes 24, destinées à recevoir des vis
32 à collet carré 31. Six évidements 33 représentés à
la figure 2 sont prévus sous le fond du réservoir 2 pour
recevoir avec jeu les têtes des chevilles 28 de fixation
et les têtes des vis 32. Ces évidements se trouvent au-
dessus des languettes 24 et des encoches 30 après
liaison de la plaque 12 et du réservoir 2, afin de permet-
tre aux chevilles 28, respectivement aux vis 32, de cou-
lisser le long des languettes 24, respectivement des en-
coches 30.
[0017] L'ensemble sanitaire comprend également
une cuvette 34 de toilettes. Celle-ci comporte dans sa
partie supérieure un trou 36 de diamètre nettement su-
périeur à celui de la partie inférieure 18 de l'écrou 16,
cette dernière étant destinée à pénétrer dans le trou 36.
Afin d'assurer l'étanchéité entre ladite partie 18 et le trou
36, un joint d'étanchéité à lèvres 37 cylindrique, réalisé
en matériau souple tel que du caoutchouc, est placé
autour de la partie 18 comme représenté à la figure 3.
Les lèvres 38 sont des collerettes circulaires de diamè-
tre supérieur au diamètre du trou 36. Le serrage du joint
37 sur la partie 18 est assuré par un jeu légèrement né-
gatif entre leurs diamètres intérieur et extérieur respec-
tifs, et son positionnement axial par une collerette inté-
rieure 39 qui vient buter contre la tranche d'extrémité
inférieure du prolongement 18 de l'écrou 16.
[0018] La cuvette 34 comporte également, dans sa
plage arrière 40, quatre trous 41 dont le diamètre est
inférieur au diamètre maximal des chevilles 28 afin de
permettre un emboîtement des chevilles 28 dans les
trous 41 avec frottement.
[0019] La plage 40 de la cuvette comporte aussi deux
trous 42 de diamètre supérieur au diamètre des vis 32
afin de permettre, après fixation, le vissage d'écrous 44
(ou, en variante, de papillons) sur les vis 32 en accédant

sous la plage 40.
[0020] Avant de procéder à la fixation du réservoir 2
sur la cuvette 34, la plaque 12 est fixée de façon amo-
vible au réservoir 2, sous le fond de celui-ci, les chevilles
et les vis ayant été au préalable placées respectivement
sur les languettes 24 et dans les encoches 30 par cou-
lissement respectivement de leur tête creuse 26 et de
leur collet carré 31. Puis, on enfile le joint d'étanchéité
37 autour de la partie cylindrique 18 de l'écrou 16, pour
constituer alors un premier équipage solidaire du réser-
voir 2.
[0021] L'opération de fixation est alors très simple :
on amène le réservoir équipé comme décrit plus haut
au-dessus de la plage 40 de la cuvette, en mettant en
correspondance l'axe de l'écrou 16 et celui du trou 36,
et en plaçant les chevilles 28 et les vis 32 respective-
ment face aux trous 41 et aux trous 42. Il suffit alors
d'appuyer sur le réservoir 2 verticalement de haut en
bas. Le centrage est assuré automatiquement par pé-
nétration du joint 37 dans le trou 36, les lèvres 38 flé-
chissant vers le haut comme représenté à la figure 4.
La fixation est assurée par la pénétration avec frotte-
ment des chevilles annelées 28 dans les trous 41, com-
me représenté à la figure 4. Le positionnement final du
réservoir sur la cuvette est obtenu lorsque le fond du
réservoir entre en contact avec un rebord périphérique
46 entourant la plage arrière 40 de la cuvette. La hauteur
du rebord 46 est suffisante pour rendre invisibles les élé-
ments constituant lesdits moyens de liaison de la plaque
au réservoir et de fixation du réservoir sur la cuvette.
[0022] Lorsque le réservoir est ainsi fixé sur la cuvette
34, il est possible, mais non nécessaire, d'assurer une
fixation complémentaire du réservoir par vissage des
écrous 44 sur les vis 32, en accédant sous la plage ar-
rière de la cuvette. Bien entendu, si ce vissage est jugé
non nécessaire, on peut se passer totalement des vis
32.
[0023] L'opération de désolidarisation du réservoir 2
et de la cuvette 34 est également très simple : en l'ab-
sence d'écrous 44 bloquant la fixation, ou après dévis-
sage de ces écrous, il suffit de tirer sur le réservoir ver-
ticalement de bas en haut, pour extraire par frottement
les chevilles 28 des trous 41.
[0024] Il apparaît donc clairement que l'invention, il-
lustrée d'un exemple de mode de réalisation décrit pré-
cédemment, permet de créer un ensemble sanitaire
dont les opérations de fixation et de désolidarisation du
réservoir et de la cuvette sont simples et rapides, tout
en préservant les sécurités hydrauliques et la rigidité de
l'ensemble sanitaire.

Revendications

1. Ensemble sanitaire comportant deux parties, à sa-
voir un réservoir de chasse d'eau (2) et une cuvette
de toilettes (34), munies de moyens de fixation de
l'une à l'autre, caractérisé en ce que lesdits moyens
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de fixation comprennent des éléments mâles (28)
et femelles (41) dont certains sont solidaires de la
cuvette et les autres du réservoir, les éléments mâ-
les s'emboîtant dans les éléments femelles avec
frottement.

2. Ensemble sanitaire selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que les éléments mâles (28) ont un dia-
mètre maximal supérieur à celui des éléments fe-
melles (41).

3. Ensemble sanitaire selon la revendication 2, carac-
térisé en ce que les éléments mâles (28) sont des
chevilles annelées en matière plastique.

4. Ensemble sanitaire selon l'une quelconque des re-
vendications 1 à 3, caractérisé en ce que les élé-
ments femelles (41) sont des trous prévus dans au
moins l'une desdites parties, notamment dans la cu-
vette (34).

5. Ensemble sanitaire selon l'une quelconque des re-
vendications 1 à 4, caractérisé en ce que tous les
éléments mâles (28) sont solidaires de l'une desdi-
tes parties, notamment du réservoir (2).

6. Ensemble sanitaire selon l'une quelconque des re-
vendications 1 à 5, caractérisé en ce que lesdits
moyens de fixation comprennent une plaque (12)
munie de moyens de liaison à une première desdi-
tes parties, des chevilles (28) à tête (26) adaptées
pour être positionnées de façon réglable sur la pla-
que avec la tête retenue par celle-ci, et des orifices
(41) de l'autre desdites parties, adaptés pour rece-
voir à frottement la tige des chevilles (28).

7. Ensemble sanitaire selon la revendication 6, carac-
térisé en ce que la plaque (12) comporte au moins
deux languettes (24), et en ce que les chevilles (28)
comportent une tête creuse (26) adaptée pour s'en-
filer sur ces languettes (24).

8. Ensemble sanitaire selon la revendication 6 ou 7,
caractérisé en ce que la plaque (12) comporte en
outre au moins deux lumières (30) oblongues des-
tinées à recevoir de façon réglable des vis (32) de
fixation complémentaire desdites parties l'une à
l'autre.

9. Ensemble sanitaire selon l'une quelconque des re-
vendications 6 à 8, caractérisé en ce que lesdits
moyens de liaison de la plaque (12) comprennent
un écrou (16) comportant un prolongement cylindri-
que (18) creux d'évacuation d'eau qui pénètre dans
un orifice (36) de ladite autre partie, et un organe
d'étanchéité à lèvres annulaires (37) placé autour
de ce prolongement.

10. Ensemble sanitaire selon l'une quelconque des re-
vendications 1 à 9, caractérisé en ce que ladite pre-
mière partie est le réservoir de chasse d'eau (2) et
ladite autre partie est la cuvette de toilettes (34).

11. Réservoir de chasse d'eau (2) pour un ensemble
sanitaire selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 10.

12. Cuvette de toilettes (34) pour un ensemble sanitaire
selon l'une quelconque des revendications 1 à 10.
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